
N° DGI-543-TRL-2017

I. IDENTIFICATION DU REDEVABLE

Commune :……………………………………………….. BP………………..Tél……………………..

MONTANT

Banque :

Procédé électronique :

Montant en toutes lettres :

Article 274 du Livre premier du Code Général des Impôts                                  

REPUBLIQUE DU NIGER

TAXE SUR LES RECETTES 

DE LOTERIE

DIRECTION GENERALE DES IMPOTS

MINISTERE DES FINANCES

BP : 217 Ny  Tél. 20 72 23 66 / 67                                                                     

Site web : www.impots.gouv.ne

Taux Taxe due

15%

Base

Montant total des sommes engagées sur les 

tickets du pari mutuel urbain

Montant total des sommes engagées sur les 

autres produits des jeux

Montant

Total

N° Chèque ou virement :                                        

(Rayer la mention inutile)

Numéraires :

III. PAIEMENT (OBLIGATOIREMENT JOINT)

Date, signature et cachet du                                   

Receveur des impôts

Certifie, sous peine de sanctions, que les éléments déc larés sont 
rigoureusement exacts

RENSEIGNEMENTS : TEL : 20 72 23 66/67  FAX  :  20 72 43 81   BUREAUX OUVERTS TOUS LES JOURS DE 08 H  A 17 H 30 SAUF LE VENDREDI DE 8 H A 13 H                       

Date, signature et cachet du redevable                                        

MOIS DE…………………………20……..

  II. LIQUIDATION

(Déclaration à souscrire au plus tard le 15 du mois suivant celui de la réalisation des opérations taxables)

NIF……………………

15%

Raison sociale……………………………………………………..…………………………


